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PROCES-VERBAL DE SEANCE DU 1ER DECEMBRE 2025 

 

Le premier décembre deux mille vingt-cinq, à dix-huit heures quinze, le Conseil 

Municipal de la Commune régulièrement convoqué en réunion ordinaire s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, à l’Hôtel de Ville, 

 

Sous la présidence de Monsieur Christian DELBREL, Maire. 

 

Date de la convocation : 25 novembre 2025 

 

Présents : 

Christian DELBREL - Michel LOUVET - Catherine SCOUPPE - Bernard VILLA - 

Catherine MONTAUT - Jean-Michel MARCENACH - Martine JOIGNAUX – 

Bernard AGIOUX - Chantal DUDZINSKI - Nicole MAZARS - Nathalie JEANSON 

- Cyril GUILBERT - David TORTUL - Sabah ESSEMOUDI - Benjamin BOUYSSY 

- Liliane LIGER - Pierre RICARD. 

 

Absents excusés : 

Mme Marie-Françoise MEYNARD a donné pouvoir à Mme Catherine SCOUPPE. 

M. François RIERA a donné pouvoir à M. Bernard VILLA. 

Mme Laure GAVAZZI a donné pouvoir à M. David TORTUL. 

M. Gérard CHERON a donné pouvoir à M. Bernard AGIOUX. 

M. Jean-François PRIETO a donné pouvoir à M. Jean-Michel MARCENACH. 

Mme Nathalie DUBEROS a donné pouvoir à Mme Martine JOIGNAUX. 

Mme Christelle MOUNIER a donné pouvoir à Mme Nicole MAZARS. 

Mme Séverine RANNOU a donné pouvoir à Mme Chantal DUDZINSKI. 

M. Julien FLEURY a donné pouvoir à Mme Sabah ESSEMOUDI. 

Mme Virginie LAVAL a donné pouvoir à Mme Nathalie JEANSON. 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Catherine SCOUPPE. 

 

Approbation du procès-verbal du 15 septembre 2025 : 

Aucune observation n’ayant été formulée, le procès-verbal de la séance du 

15 septembre 2025 a été approuvé à l’unanimité. 

 

Préambule : 

Néant 

 

*** 
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RAPPORT N°1 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM094/2025. 

Budget Commune – Décision Modificative n°2 – exercice 2025. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2311-

1 à 3, L.2312-1 à 4 et L.2313-1 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DCM019/2025 du 17 février 2025, 

approuvant le Budget Primitif 2025,  

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DCM086/2025 du 15 septembre 2025 

approuvant la décision modificative n°1, 
 

Considérant la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant 

dans le tableau ci-après, pour faire face, dans de bonnes conditions, aux opérations 

financières et comptables liées à l’activité de la Commune. 

Considérant que ces opérations n’avaient pu être intégrées dans le Budget Primitif et 

la Décision Modificative n°1, 
 

Il est rappelé que le montant du Budget Primitif 2025 et de la Décision Modificative 

n°1 s’élève à : 

 
 DEPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT 5 375 971,69 € 5 375 971,69 € 

INVESTISSEMENT 5 562 487,39 € 

(4 872 716 € + RAR : 689 771,39 €) 

5 562 487,39 € 

(5 224 202,21 € + RAR : 338 285,18 €) 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 27 novembre 2025, 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’adopter la décision modificative n°2 de l’exercice 2025 comme indiquée ci-

après : 

 

INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes 

Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant Article(Chap)  - Fonction - Opération Montant 

2041582 (204) - 816 : Bâtiments et installations 66 215,00  1641 (16) - 01 : Emprunts en euros 109 415,00  

21312 (21) - 212 : Bâtiments scolaires 43 200,00    

Total Dépenses 109 415,00  Total Recettes 109 415,00  

 

- de charger M. le Maire et en conséquence l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 
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RAPPORT N°2 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM095/2025. 

Mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 – 

commune. 

 

L'article L-1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales donne aux 

collectivités la possibilité d'engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice 

précédent, jusqu'à l'adoption du budget primitif de l'exercice suivant, non compris les 

crédits afférents au remboursement de la dette et les restes à réaliser, et ce, jusqu’à 

l’adoption du budget de l’exercice 2026. 

 

Les crédits inscrits au budget de l’exercice 2025 « Commune » se sont élevés à 4 606 

986 €. 

 

Conformément au texte susmentionné, il est proposé à la commission des finances de 

faire application de cet article à hauteur maximale de 1 151 746 €, soit 25% de 4 606 

986 €. 

 
Affectation et montant des crédits pouvant être engagés et mandatés avant le vote du BP 2026 : 

Chapitres - Libellés 
Crédits ouverts 

au Budget 2025 
Montants ouverts 

 

20 – Immobilisations incorporelles 

 

8 000,00 € 2 000,00 € 

 

204 - Subventions d'équipement versées 

    

102 814,00 € 25 703,00 € 

 

21 - Immobilisations corporelles 

    

4 496 172,00 € 1 124 043,00 € 

Total des dépenses d'investissement hors 

chapitre 16 (Remboursement d'emprunts) 

et restes à réaliser 
4 606 986,00 € 1 151 746,00 € 

 

Vu l’avis favorable de la commission des finances du 27 novembre 2025, 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’autoriser M. le Maire à engager, liquider et mandater, avant le vote du 

Budget Primitif 2026, les dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l’exercice 2025 soit : 

Commune : 1 151 746,00 € 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 
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RAPPORT N°3 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM096/2025. 

Clôture du budget annexe « Transport » au 31 décembre 2025. 

 

La commune de Pont-du-Casse n’est plus compétente en matière de transport 

scolaire en raison de son adhésion à l’Agglomération d’Agen depuis le 

1er janvier 2013 mais assurait la prestation pour le compte de l’Agglomération 

d’Agen.  

 

Vu les statuts de l’Agglomération d’Agen qui prévoient l’exercice de la compétence 

« transport », 

 

Considérant le contrat de concession de service public de transport renouvelé le 

7 juillet 2025, confié à KEOLIS, qui intègre la ligne 132, 

 

Il est précisé qu’après la clôture du budget « Transport », il conviendra ensuite de 

reprendre les résultats dans le budget communal. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de clôturer le budget annexe « transport » au 31 décembre 2025 en raison des 

compétences exercées par l’Agglomération d’Agen en application de ses 

statuts ; 

- de décider de la clôture de la régie correspondante ; 

- d’intégrer l’ensemble des soldes du budget annexe « transport » dans le 

budget principal de la commune ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°4 : (Rapporteur : M. Bernard VILLA) 

FINANCES 

Délibération n°DCM097/2025. 

Effacement des réseaux électriques basse tension : secteur RD656 : Tr.3 Au Gers : 

modification de la participation communale. 

 

Par délibération n° DCM008/2022 du 31 janvier 2022, le conseil municipal a validé 

la participation de la commune aux travaux d’effacement des réseaux électriques et 

téléphonique sur le secteur de la RD656 Tr.3 Au Gers. 

 

Par courrier du 17 septembre 2025, TE47 a informé la commune de la modification 

du coût des travaux tel qu’indiqué : 

 

Affaires BT/Tél 
Montants 

délibérés en 2022 
Montants définitifs 

travaux 2024 
Participations 

définitives 2024 
Écarts 

RD656 TR.3 Au 
Gers 

BT 18 140,45 € 183 571,82 € 18 357,18 € + 216,73 € 

Télécom 42 423,11 € 44 364,39 € 39 641,19 € - 2 781,92 € 
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L’article L5212-26 du CGCT dispose qu’afin de financer la réalisation ou le 

fonctionnement d'un équipement public local, des fonds de concours peuvent être 

versés entre un syndicat visé à l'article L. 5212-24 (syndicat intercommunal exerçant 

la compétence d'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité) et ses 

communes membres, après accords concordants exprimés à la majorité simple du 

comité syndical et des conseils municipaux concernés. Le montant total des fonds de 

concours ne peut excéder les trois quarts (75%) du coût hors taxes de l'opération 

concernée. 

 

Vu l’article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’approuver le versement d’un fonds de concours à TE47 dans le cadre de la 

réalisation des travaux d’électrification secteur de la RD656 Tr.3 Au Gers, à 

hauteur de 10 % du coût global réel HT de l’opération et plafonné à 

18 357,18 € ; 

- de préciser que ce financement est subordonné à l’accord concordant du 

Comité Syndical du TE47 ; 

- de préciser que le fonds de concours se substituera à la contribution 

correspondante normalement due à TE47 au titre de l’opération ; 

- d’approuver le coût définitif des opérations de travaux d’effacement des 

réseaux aériens de communications électroniques d’Orange situés sur le secteur 

de la RD656 Tr.3 Au Gers à hauteur de 44 364,39 € ; 

- d’approuver la prise en charge par la commune de Pont-du-Casse pour la 

partie télécommunication du solde de l’opération soit 39 641,19 € TTC ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°5 : (Rapporteur : M. Bernard VILLA) 

FINANCES 

Délibération n°DCM098/2025. 

Effacement des réseaux aériens de communications électroniques d’Orange sur le secteur 

du chemin d’Audubert. 

 

Par délibération n°DCM119/2023 du 11 décembre 2023, le conseil municipal a 

décidé à l’unanimité : 

- d’approuver le versement d’un fonds de concours à Territoire d’Énergie Lot-

et-Garonne dans le cadre de la réalisation des travaux d’électrification situés 

chemin d’Audubert à hauteur de 10% du coût global réel HT de l’opération et 

plafonné à 17 747,02 € ; 

 

Il convient parallèlement de procéder à la réalisation des travaux d’effacement des 

réseaux aériens de communication électroniques de l’opérateur Orange. 

 

Ces travaux s’inscrivent dans le cadre de la convention cadre signée entre Territoire 

d’Energie Lot-et-Garonne et Orange, concernant la pose coordonnée des différents 
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réseaux de service public, notamment l’effacement des réseaux aériens de 

distribution d’électricité et de communications électroniques favorisant ainsi la 

réduction du coût des travaux ainsi que la gêne provoquée par les chantiers 

successifs. 

 

Ainsi, pour une réalisation dans les meilleures conditions en termes de délais, de 

technicité et de gestion financière, il est proposé de confier à TE47 un mandat de 

maîtrise d’ouvrage pour cette opération. 

 

Il est précisé que cette opération, dont le coût est estimé à 53 063,84 € bénéficie 

d’une participation financière d’Orange d’un montant de 9 206,40 € TTC. 

 

La participation financière au coût des travaux portée à la charge de la commune 

s’élève à 43 857,44 € TTC. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de lancer et de financer la réalisation de l’effacement coordonné des réseaux 

de l’opérateur Orange précisé ci-dessus ; 

- de confier les travaux d’effacement des réseaux aériens de communications 

électroniques d’Orange, secteur du chemin d’Audubert, à TE47 ; 

- d’approuver et d’autoriser M. le Maire à signer la convention de mandat de 

maîtrise d’ouvrage devant intervenir entre la commune et TE47, ainsi que les 

éventuels avenants ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°6 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Délibération n°DCM099/2025. 

Demande de garantie d’emprunt émise par le bailleur social Domofrance relative à la 

construction de 32 logements locatifs sociaux : résidence de la Gare rue Tenbury Wells. 

 

Vu la construction de 32 logements locatifs sociaux individuels, rue Tenbury Wells 

par le bailleur social Domofrance ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°DCM070/2024 du 1er juillet 2024 ;  

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu l'article 2305 du Code civil ; 

Vu le Contrat de Prêt N° 176061 en annexe signé entre : Domofrance ci-après 

l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ; 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 
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- ARTICLE 1 : 

L’assemblée délibérante de la Commune de Pont-du-Casse accorde sa garantie 

à hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 

4 017 581,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 

consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 

conditions du Contrat de prêt n°176061 constitué de 4 Ligne(s) du Prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal 

de 2 008 790,50 euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues 

au titre du contrat de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 

délibération. 

 

- ARTICLE 2 : 

La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 

jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 

sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 

acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et 

consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à 

l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et 

sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

- ARTICLE 3 : 

Le conseil municipal s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas 

de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 

- de charger M. le Maire et en conséquence l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 

 

 

RAPPORT N°7 : (Rapporteur : M. Jean-Michel MARCENACH) 

FINANCES 

Délibération n°DCM100/2025. 

Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association de la crèche « Les P’tits 

Loups » relative au paiement d’indemnités de licenciement. 

 

M. Nathanaël SIX, président de l’association de la crèche « Les P’tits Loups » a fait 

part à la commune du licenciement pour inaptitude d’une des salariées de la crèche, 

notifié par entretien préalable le 27 novembre 2025 puis par courrier le 5 décembre 

2025. Le préavis est de deux mois. 

 

L’association a déposé une demande de subvention pour ce dossier auprès de la 

Caisse d’Allocations Familiales de Lot-et-Garonne pour un montant total de 

21 141,32 € correspondant à l’intégralité des indemnités de licenciement. 

 

La Caisse d’Allocations Familiales a confirmé qu’une aide exceptionnelle au titre du 

Fonds Publics et Territoires – Axe 5 – peut être mobilisée à hauteur de 50 %, sous 

réserve que la commune finance la part complémentaire. La CAF a par ailleurs 

indiqué que le dossier complet (plan d’actions signé, budget actualisé 2025 et bilan 

comptable de l’association) doit lui être transmis dans les meilleurs délais. 
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Il est proposé de prendre en charge les indemnités de licenciement pour inaptitude à 

hauteur de 50%, à parité avec la CAF en accordant une subvention exceptionnelle de 

10 570,66 € à l’association de la crèche « Les P’tits Loups ». 

Vu la délibération n°DCM012/2025 du 27 janvier 2025, accordant à l’association de 

la crèche « Les P’tits Loups » une subvention exceptionnelle de 18 615 € pour des 

travaux d’aménagement des locaux ; 

Vu la délibération n°DCM024/2025 du 17 février 2025 accordant à l’association de 

la crèche « Les P’tits Loups » une subvention de 52 000 € au titre de l’exercice 

2025 ; 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’accorder une subvention exceptionnelle d’un montant de 10 570,66 €, à 

l’association de la crèche « Les P’tits Loups », relative au paiement des 

indemnités de licenciement pour inaptitude d’une de ses salariées sur l’exercice 

2025 ; 

- d’autoriser M. le Maire à signer l’avenant n°1 à la convention d’objectifs, de 

moyens et de mise à disposition de locaux devant intervenir entre la commune 

et l’association de la crèche « Les P’tits Loups » ; 

- de charger M. le Maire et en conséquence l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 

 

 

RAPPORT N°8 : (Rapporteur : M. Jean-Michel MARCENACH) 

FINANCES 

Délibération n°DCM101/2025. 

Attribution d’une avance sur subvention à l’Association « Soy, we are… polyglottes » 

(SWAP), pour l’année 2026. 

 

Vu la subvention annuelle 2025 accordée à l’association SWAP d’un montant de 

64 105 € ; 

 

Vu la demande de l’association SWAP, en date 29 novembre 2025, sollicitant une 

avance sur la subvention annuelle pour l’année 2026 ; 

 

Considérant la nécessité de procéder à une avance sur la subvention annuelle 2026 

avant le vote du budget 2026, ceci afin de répondre aux besoins d’activité de 

l’association pour le 1er trimestre 2026, 

 

Mme Catherine SCOUPPE ayant le pouvoir de Mme Marie-Françoise MEYNARD, 

membre du Conseil d’Administration de l’Association « Soy, we are… polyglottes » 

(SWAP), vote en son nom propre. 

M. David TORTUL, ayant le pouvoir de Mme Laure GAVAZZI membre du Conseil 

d’Administration de l’Association « Soy, we are… polyglottes » (SWAP), vote en 

son nom propre. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 
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Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’attribuer une avance sur la subvention annuelle au titre de l’année 2026, 

d’un montant de 32 052,50 €, soit 50% du montant de la subvention annuelle 

attribuée pour l’année 2025, à l’association « Soy we are polyglottes » ; 

 

- de verser ladite avance au mois de janvier 2026 ; 

- d’autoriser M. le Maire à signer la convention devant être établie entre la 

commune de Pont-du-Casse et l’Association Soy we are polyglottes ainsi que 

ses éventuels avenants ; 

- de charger M. le Maire et en conséquence l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 

 

 

RAPPORT N°9 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

FINANCES 

Rapport n’appelant pas de vote 

Délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire : information aux Conseillers 

Municipaux. 

Vu l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

 

Vu la délégation accordée par le Conseil Municipal à M. le Maire par délibération 

n°DCM035/2024 du 4 mars 2024, 

 

L’article L.2122-23 du CGCT dispose que le maire rend compte régulièrement de 

l’exercice de ces délégations à l’assemblée délibérante. 

 

Le tableau récapitulatif des décisions prises dans le cadre de ces délégations, du 

1er juillet au 30 septembre 2025, est joint en annexe à la convocation de la réunion du 

conseil municipal. 

 

Les achats ont été effectués sur la base d’une mise en concurrence adaptée à la nature 

et au montant des marchés concernés. 

 

Le Conseil Municipal en prend acte. 
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RAPPORT N°10 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM102/2025. 

1. Signature d’une convention avec les chemins verts de l’emploi relative à l’entretien des 

chemins de randonnée, à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2028. 

 

La convention conclue avec les Chemins Verts de l’Emploi, association chargée de 

l’entretien des chemins de randonnée de la commune, arrive à terme. Il est proposé 

de la renouveler, pour une durée de trois (3) ans. 
 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’accepter le coût des travaux d’entretien de 7 340 ml de chemins de 

randonnée de la commune par l’Association « Les Chemins Verts de 

l’Emploi », pour un montant total de 19 347,77 € sur la durée de trois ans 

(2026 : 6 259,59 € ; 2027 : 6 447,38 € ; 2028 : 6 640,80 €) ; 

- d’autoriser M. le Maire à signer la convention, d’une durée de trois (3) ans, et 

ses éventuels avenants, devant intervenir entre l’association « Les Chemins 

Verts de l’Emploi » et la Commune de Pont-du-Casse pour la période du 

1er janvier 2026 au 31 décembre 2028 ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 
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Délibération n°DCM103/2025. 

2. Signature d’une convention avec les chemins verts de l’emploi relative à l’entretien des 

talus et fossés, à compter du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 décembre 2028. 
 

La convention conclue avec les Chemins Verts de l’Emploi, association chargée de 

l’entretien des talus et fossés de la commune, arrive à terme. Il est proposé de la 

renouveler, pour une durée de trois (3) ans. 
 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’accepter le coût des travaux d’entretien des talus et fossés de la commune 

par l’Association « Les Chemins Verts de l’Emploi », pour un montant total de 

17 929,52 € sur une durée de trois ans (2026 : 5 800,74 € ; 2027 : 5 974,77 €, 

2028 : 6 154,01 €) ; 

- d’autoriser M. le Maire à signer la convention, d’une durée de trois (3) ans, et 

ses éventuels avenants, devant intervenir entre l’association « Les Chemins 

Verts de l’Emploi » et la Commune de Pont-du-Casse pour la période du 

1er janvier 2026 au 31 décembre 2028 ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 17 sur 85 
 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 18 sur 85 
 



Procès-verbal réunion Conseil Municipal 1er décembre 2025 

Page 19 sur 85 

 

 

 

RAPPORT N°11 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM104/2025. 

Modification des statuts du Syndicat Intercommunal de Voiries d’Agen Centre (SIVAC). 

 

Par courrier du 3 novembre 2025, M. le Président du SIVAC a informé la collectivité 

que par délibération du 22 octobre, le Comité Syndical du SIVAC a approuvé une 

nouvelle version des statuts, dont copie en jointe en annexe. 

 

Les anciens statuts étaient succincts et moins précis sur les actions du syndicat ainsi 

que sur les contributions et ses règles de calcul. 

 

Les membres du Syndicat souhaitaient également que le mode de mise en place du 

Bureau soit précisé.  

 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales : 

« L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

délibère sur les modifications statutaires autres que celles visées par les articles L. 

5211-17 à L. 5211-19 et autres que celles relatives à la dissolution de 

l'établissement. 

A compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392836&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392836&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'établissement public de coopération intercommunale au maire de chacune des 

communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d'un délai de 

trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération 

dans ce délai, sa décision est réputée favorable. 

La décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux 

dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement. 

La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants 

de l'Etat dans le ou les départements intéressés. » 

 

M. Christian DELBREL, Président du SIVAC, ne participe pas à la délibération ni au 

vote. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’approuver les nouveaux statuts du SIVAC tel que présentés ; 

- de prendre note que la décision de modification est subordonnée à l'accord 

des conseils municipaux dans les conditions de majorité qualifiée requise pour 

la création de l'établissement ; 

- de charger Mme Marie-Françoise MEYNARD, 1ère adjointe au Maire et, en 

conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires et à 

signer tout document pour la mise en œuvre de la présente décision. 
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RAPPORT N°12 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM104/2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT N°12 : (Rapporteur : M. Bernard VILLA) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM105/2025. 

Modification des statuts de Territoires d’Energie Lot-et-Garonne (TE47). 

 

Il est rappelé aux membres de l’Assemblée que la commune est adhérente au 

Syndicat de communes Territoire d’Energie Lot-et-Garonne (TE 47), qui est 

l’autorité organisatrice du service public de distribution de l’énergie électrique sur 

l’ensemble du territoire du département. 
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Territoire d’Energie Lot-et-Garonne exerce également diverses compétences 

optionnelles comme la distribution publique de gaz, l’éclairage public, la 

signalisation lumineuse tricolore, l’éclairage des infrastructures sportives, les réseaux 

de chaleur ou de froid, les infrastructures de charge pour véhicules électriques ainsi 

que des activités connexes à chaque compétence. 

 

La création effective du Syndicat Départemental des Collectivités Electrifiées a pris 

effet au 1er juillet 1953, par arrêté préfectoral en date du 1er juin 1953. 

Les statuts du Syndicat ont ensuite été régulièrement modifiés par arrêtés 

préfectoraux au fil de la modification de ses compétences ou de son fonctionnement, 

par arrêté préfectoral du 18 octobre 2022 en dernier lieu. 

 

Le Président de TE 47 a notifié, à chaque commune membre, la délibération du 

Comité Syndical de TE 47 en date du 22 septembre 2025 portant sur une nouvelle 

proposition de modification de ses statuts. 

 

Au vu des demandes existantes, des enjeux actuels et des enjeux auxquels il faudra 

répondre prochainement, les membres du Comité Syndical de Territoire d’Energie 

Lot-et-Garonne ont décidé de soumettre à ses communes membres la prise de 

nouvelles compétences par le Syndicat :  

 

• la compétence IRVAE (Infrastructures de Recharge de Vélo à Assistance 

Electrique), pour développer l’installation de bornes nécessaires à la mobilité 

douce en Lot-et-Garonne, comme le Syndicat l’a impulsé pour les Infrastructures 

de Recharge des Véhicules Electriques ;  

 

• la compétence gaz hors gaz méthane et gaz propane (C02, hydrogène, …) :  

Plusieurs projets étant à l’étude afin de récupérer le bio CO2 généré à l’occasion 

d’opérations de méthanisation et de permettre son acheminement, puis son 

utilisation par des utilisateurs industriels ou des serristes, TE 47 pourrait 

développer les réseaux de distribution des gaz renouvelables émergents, tels que 

le bio CO2 et l’hydrogène, distribuer et commercialiser cette énergie pour 

répondre à un intérêt public local. 

 

Il conviendrait également d’apporter une modification sur la représentation des 

communes urbaines, en précisant qu’à minima, chaque commune disposera d’au 

moins un délégué titulaire et d’un délégué suppléant.  

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur ces modifications dans un délai de trois 

mois à compter de la notification. 

A défaut de délibération dans ce délai, la décision de la commune serait réputée 

favorable.  

 

Conformément aux dispositions de l’article L.5211-20 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, « à compter de la notification de la délibération de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale au 

maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune 

dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A 

défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  

La décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux 

dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement.  

La décision de modification est prise par arrêté du représentant ou des représentants 

de l'Etat dans le ou les départements intéressés ». 
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Il convient à ce jour que le Conseil Municipal se prononce sur la modification 

statutaire proposée et entérinée par Territoire d’Energie Lot-et-Garonne. 

 

Vu les articles L.5211-20 et L.5212-7-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

M. Bernard VILLA (et son pouvoir M. François RIERA) ne prennent pas part à la 

délibération ni au vote. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’approuver la modification des statuts de TE47 tel que présentés ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 
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RAPPORT N°13 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM106/2025. 

Révision des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement de la Masse et de la Laurendanne 

(SMAML) pour intégrer la compétence GEMAPI de la Communauté d’Agglomération du 

Grand Villeneuvois (CAGV) et de l’Agglomération d’Agen (AA). 

 

Le Syndicat Mixte d’Aménagement de la Masse et de la Laurendanne entame une 

modification de ses statuts pour se conformer à la prise de compétence Gestion des 

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) de la Communauté 

d’Agglomération du Grand Villeneuvois (CAGV) et de l’Agglomération d’Agen 

(AA). 

 

Conformément aux dispositions fixées par l’article L211-7 du Code de 

l’environnement, la compétence GEMAPI a été transférée à compter du 1er janvier 

2018 aux collectivités territoriales et à leurs groupements ainsi qu’aux syndicats 

mixtes. Ainsi, les items 1, 2, 5 et 8 ont été transférés de droit aux EPCI.  

 

Chacune des collectivités membres du syndicat, les Conseils Municipaux et les 

Conseils Communautaires doivent être obligatoirement consultés dans un délai de 

trois mois à compter de la réception du projet de statuts modifiés pour délibérer. 

 

Vu la délibération n°047/2021 du Conseil de l’Agglomération d’Agen, en date du 8 

juillet 2021, portant approbation de la révision statutaire de l’Agglomération d’Agen, 

intégrant les items obligatoires 1, 2, 5, 8 et items facultatifs 3, 4, 6, 7, 9, 10, 11 et 12, 

 

Vu la délibération n°106/2018 du Conseil de la Communauté d’Agglomération du 

Grand Villeneuvois, en date du 4 juillet 2018, portant représentation-substitution de 

ses communes membres pour les items obligatoires de la compétence GEMAPI,  

Vu la délibération n°168/2025 du Conseil de la Communauté d’Agglomération du 

Grand Villeneuvois, en date du 25 septembre 2025, relative à l’approbation du 

transfert de la compétence hors GEMAPI (item 7) au SMAML. 

 

M. Christian DELBREL, Président du SMAML, ne participe pas à la délibération ni 

au vote. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de valider la modification des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement de la 

Masse et de la Laurendanne, dont le sigle est SMAML tels que présentés en 

annexe ;  

- de charger Mme Marie-Françoise MEYNARD, 1ère adjointe au maire et en 

conséquence l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires et à 

signer tous documents se rapportant à la présente décision. 
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RAPPORT N°14 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM107/2025. 

Présentation du rapport d’activité du Président du Syndicat Mixte d’Aménagement de la 

Masse et de la Laurendanne (SMAML) pour l’exercice 2024. 

 

L'article 34 de la Loi n° 2010-1563 du 16 décembre de réforme des collectivités 

territoriales a renforcé les dispositions relatives à la transparence financière au sein 

des intercommunalités à fiscalité propre. 

L'article L.5211-39 modifié, du code général des collectivités territoriales est ainsi 

rédigé : 

« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse 

chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un 

rapport retraçant l'activité de l'établissement accompagné du compte administratif 

arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une 

communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de 

laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le 

conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. » 

L’obligation est faite aux EPCI de faire figurer dans le rapport les informations 

relatives à l'utilisation sur le territoire de chaque commune membre des crédits de 

l'établissement. Ce document comporte une liste des dépenses d'investissement et 

de fonctionnement réalisées par 1'EPCI dans chaque commune. 

 

Cette disposition concerne tous les EPCI, qu'ils soient ou non dotés d'une fiscalité 

propre. 

En conséquence, les rapports d'activité des EPCI doivent retracer l'utilisation des 

crédits engagés par l'établissement dans chaque commune et être transmis aux maires 

des communes membres. 

Un compte-rendu complet du rapport d’activité 2024 du Syndicat Mixte 

d’Aménagement de la Masse et de la Laurendanne (SMAML) est présenté à 

l’Assemblée par M. Christian DELBREL. 

La totalité du rapport de la structure a été communiquée à l’Assemblée et demeure 

consultable en mairie. 

 

M. Christian DELBREL, Président du SMAML, ne participe pas à la délibération ni 

au vote. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de prendre acte du rapport d’activité du Syndicat Mixte d’Aménagement de la 

Masse et de la Laurendanne (SMAML) transmis par le Président, pour 

l’exercice 2024 ; 

- de charger Mme Marie-Françoise MEYNARD, première adjointe au Maire et, 

en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires et à 

signer tout document pour la mise en œuvre de la présente décision. 
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RAPPORT N°14 : (Rapporteur : M. Christian DELBREL) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM108/2025. 

Présentation du rapport d’activité du Président du Syndicat Intercommunal à Vocation 

Unique de Darel (SIVU de Darel) pour l’exercice 2024. 

 

L'article 34 de la Loi n° 2010-1563 du 16 décembre de réforme des collectivités 

territoriales a renforcé les dispositions relatives à la transparence financière au sein 

des intercommunalités à fiscalité propre. 

L'article L.5211-39 modifié, du code général des collectivités territoriales est ainsi 

rédigé : 

« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse 

chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un 

rapport retraçant l'activité de l'établissement accompagné du compte administratif 

arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une 

communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de 

laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le 

conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. » 

L’obligation est faite aux EPCI de faire figurer dans le rapport les informations 

relatives à l'utilisation sur le territoire de chaque commune membre des crédits de 

l'établissement. Ce document comporte une liste des dépenses d'investissement et 

de fonctionnement réalisées par 1'EPCI dans chaque commune. 

 

Cette disposition concerne tous les EPCI, qu'ils soient ou non dotés d'une fiscalité 

propre. 

En conséquence, les rapports d'activité des EPCI doivent retracer l'utilisation des 

crédits engagés par l'établissement dans chaque commune et être transmis aux maires 

des communes membres. 

Un compte-rendu complet du rapport d’activité 2024 du Syndicat Intercommunal à 

Vocation Unique de Darel (SIVU de Darel) est présenté à l’Assemblée par M. 

Christian DELBREL. 

La totalité du rapport de la structure a été communiquée à l’Assemblée et demeure 

consultable en mairie. 

 

M. Christian DELBREL, Président du SIVU de Darel, ne participe pas à la 

délibération ni au vote. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de prendre acte du rapport d’activité du Syndicat Intercommunal à Vocation 

Unique de Darel (SIVU de Darel) transmis par le Président, pour l’exercice 

2024 ; 

- de charger Mme Marie-Françoise MEYNARD, première adjointe au Maire et, 

en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires et à 

signer tout document pour la mise en œuvre de la présente décision. 
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RAPPORT N°14 : (Rapporteur : M. Bernard VILLA) 

INTERCOMMUNALITE 

Délibération n°DCM109/2025. 

Présentation du rapport d’activité du Président de Territoires d’Energie Lot-et-Garonne 

(TE47) pour l’exercice 2024. 

 

L'article 34 de la Loi n° 2010-1563 du 16 décembre de réforme des collectivités 

territoriales a renforcé les dispositions relatives à la transparence financière au sein 

des intercommunalités à fiscalité propre. 

L'article L.5211-39 modifié, du code général des collectivités territoriales est ainsi 

rédigé : 

« Le président de l'établissement public de coopération intercommunale adresse 

chaque année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un 

rapport retraçant l'activité de l'établissement accompagné du compte administratif 

arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. Ce rapport fait l'objet d'une 

communication par le maire au conseil municipal en séance publique au cours de 

laquelle les représentants de la commune à l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le 

conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier. » 

 

L’obligation est faite aux EPCI de faire figurer dans le rapport les informations 

relatives à l'utilisation sur le territoire de chaque commune membre des crédits de 

l'établissement. Ce document comporte une liste des dépenses d'investissement et 

de fonctionnement réalisées par 1'EPCI dans chaque commune. 

 

Cette disposition concerne tous les EPCI, qu'ils soient ou non dotés d'une fiscalité 

propre. 

En conséquence, les rapports d'activité des EPCI doivent retracer l'utilisation des 

crédits engagés par l'établissement dans chaque commune et être transmis aux maires 

des communes membres. 

Un compte-rendu complet du rapport d’activité 2024 de Territoire d’Energies 47 est 

présenté à l’Assemblée par M. Bernard VILLA. 

La totalité du rapport de la structure a été communiquée à l’Assemblée et demeure 

consultable en mairie. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de prendre acte du rapport d’activité de Territoire d’Energies 47, transmis par 

le Président, pour l’exercice 2024 ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 
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RAPPORT N°15 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

AFFAIRES GENERALES – RESSOURCES HUMAINES 

Délibération n°DCM110/2025. 

Modification du tableau des effectifs 1er janvier 2026 : création de trois postes permanents. 

 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L.332-08 2°, 

Vu le décret n° 88-145 modifié du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de 

la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2018-1351 du 28 décembre 2018 relatif à l'obligation de publicité des 

emplois vacants sur un espace numérique commun aux trois fonctions publiques ;  

Vu le décret n°2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement 

pour pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents 

contractuels ; 

 

Considérant la nature des fonctions ou les besoins du service, 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de créer, à compter du 1er janvier 2026, au tableau des effectifs, les emplois 

permanents suivants : 

• Un poste d’adjoint technique à temps complet conformément à la 

nomenclature statutaire du cadre d’emplois de la filière technique dans le 

grade d’adjoint technique, de la catégorie C. Il est précisé que l’emploi est 

actuellement occupé en accroissement temporaire. 

• Un poste de rédacteur territorial à temps complet conformément à la 

nomenclature statutaire du cadre d’emplois de la filière administrative dans 

le grade de rédacteur, de la catégorie B. Il est précisé que l’emploi est 

actuellement occupé en remplacement d’un agent permanent. 

• un poste d’assistant de conservation du patrimoine principal de 2ème classe 

à temps complet conformément à la nomenclature statutaire du cadre 

d’emplois de la filière culturelle dans le grade d’assistant de conservation du 

patrimoine principal de 2ème classe de la catégorie B. 

- de préciser que : 

• si le constat du caractère infructueux du recrutement d’un fonctionnaire est 

établi, ces emplois pourront être pourvu par le recrutement d’un agent 

recruté par voie de contrat à durée déterminée d’un an dans les conditions de 

l’article L.332-08 2° du Code général de la fonction publique compte tenu 

de la nature des fonctions ou des besoins du service ; 

• les agents recrutés par contrat devront justifier de tous les diplômes et 

compétences nécessaires à l’exercice des missions attribuées ; 

• la rémunération des agents sera calculée par référence à la grille indiciaire 

du grade de recrutement ;  

• Monsieur le Maire est chargé du recrutement des agents et habilité à ce titre 

à conclure un contrat d’engagement. 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent nommé dans 

l’emploi seront inscrits au budget 2026.  

- de charger M. le Maire et en conséquence l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tous documents se rapportant à la présente 

décision. 
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RAPPORT N°16 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

AFFAIRES GENERALES – RESSOURCES HUMAINES 

Délibération n°DCM111/2025. 

Modification du tableau des effectifs des agents permanents et contractuels suppression de 

postes au 31/12/2025. 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu l’avis favorable du Comité Social territorial du 24 novembre 2025, 

 

Considérant le tableau des emplois « permanents » et « accroissement temporaire » 

existants, 

Considérant les délibérations du 23 juin 2025 créant les emplois permanents et non 

permanents nécessaires au bon fonctionnement des services, 

 

Vu l’avis favorable du Comité Social territorial du 24 novembre 2025, 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- la suppression des postes permanents suivants rendus inutiles : 

• Deux postes d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet à la 

suite de départs en retraite. 

• Un poste d’adjoint administratif principal de 1ère classe à temps complet à la 

suite d’un départ en retraite. 

• Un poste d’agent de maîtrise à temps complet à la suite d’un avancement de 

grade. 

• Un poste d’adjoint technique territorial à temps non complet de 9h12, poste 

non pourvu à la suite d’une réorganisation du service des écoles. 

• Un poste d’adjoint technique territorial à temps non complet de 5h45, poste 

non pourvu à la suite d’une réorganisation du service des écoles. 

• Un poste d’adjoint technique territorial à temps non complet de 8h49, poste 

non pourvu à la suite d’une réorganisation du service des écoles. 

- la suppression des postes non permanents suivants rendus inutiles : 

• Un poste d’adjoint technique territorial à 29h30 correspondant au départ 

d’un agent pour réorientation professionnelle. Un poste de 26h30 a été créé 

pour correspondre au besoin du service (poste cantine satellite sans 

l’animation périscolaire). 

• Deux postes d’adjoint technique territorial à 29h00 à la suite de la création 

de deux postes permanents de même quotité. 

• D’un poste d’adjoint technique territorial à 32h30 à la suite à la création 

d’un poste permanent à 29h. 

• D’un poste d’adjoint technique territorial à 27h30 à la suite à la création 

d’un poste en accroissement à 28h 

Ces suppressions n’entrainent pas de modification du nombre d’agents et 

correspondent aux créations et modifications de poste pour la rentrée scolaire 

2025-2026. 

- d’adopter les suppressions de postes ainsi proposées ; 

- de modifier le tableau des effectifs au 31 décembre 2025, tel que présenté ; 
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- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°17 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

AFFAIRES GENERALES – RESSOURCES HUMAINES 

Délibération n°DCM112/2025. 

Renouvellement de la convention de partenariat avec le Centre de Gestion de Lot-et-

Garonne, relative aux prestations de retraites des agents affiliés à la CNRACL. 

 

Par délibération n°DCM091/2019 du 18 novembre 2019, la commune a renouvelé 

son adhésion à une convention de partenariat « retraites CNRACL » conclue avec le 

Centre de Gestion de Lot-et-Garonne (CDG47). Elle arrive à terme le 31 décembre 

2025, il est nécessaire de la renouveler. 

 

La prestation proposée par le CDG47 consiste en un accompagnement de la 

collectivité sur différentes questions relatives à : 

- l’information et la formation au titre du fonds CNRACL, IRCANTEC et 

RAFP, 

- l’information des agents en activité sur leurs droits à la retraite, 

- l’étude relative aux départs à la retraite avec estimation des pensions 

CNRACL, 

- l’intervention et l’assistance sur les dossiers relatifs à la CNRACL : 

régularisation, validation de services, rétablissement, liquidation de pension 

(y compris d’invalidité, de réversion pour carrières longues ou encore de 

retraite progressive), 

 

Le coût de cette prestation pour la commune de Pont-du-Casse serait de 1 400 € par 

an (collectivités de 30 à 59 agents). 30 agents CNRACL sont concernés dans la 

commune. 

 

Mme Nicole MAZARS demande si des conditions d’ancienneté sont requises pour 

bénéficier de cette prestation. 

Mme Catherine SCOUPPE répond par la négative. 

 

Vu l’avis favorable du Comité Social territorial du 24 novembre 2025, 

 

M. Christian DELBREL, Président du Centre de Gestion de Lot-et-Garonne 

(CDG47) ne participe pas à la délibération ni au vote. 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de renouveler, à compter du 1er janvier 2026, la convention « retraites 

CNRACL », conclue entre la commune et le Centre de Gestion de Lot-et-

Garonne, pour une période de trois ans, soit 2026, 2027 et 2028 ; 

- d’autoriser le paiement du montant de la cotisation communale, à hauteur de 

1 400 € par an ; 
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- de charger Mme Marie-Françoise MEYNARD, 1ère adjointe au Maire, et, en 

conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les démarches nécessaires et à 

signer tout document pour la mise en œuvre de la présente décision. 
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RAPPORT N°18 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

AFFAIRES GENERALES – RESSOURCES HUMAINES 

Délibération n°DCM113/2025. 

Présentation de la synthèse du Rapport Social Unique (RSU) 2024 de la commune. 

 

La loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique indique 

dans son article 9 : 

 

Les administrations élaborent chaque année un rapport social unique rassemblant les 

éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices de gestion 

déterminant la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans 

chaque administration, collectivité territoriale et établissement public. 

 

Le rapport social unique intègre l'état de la situation comparée des femmes et des 

hommes. Cet état comporte des données sexuées relatives au recrutement, à la 

formation, au temps de travail, à la promotion professionnelle, aux conditions de 

travail, aux actes de violence, de harcèlement sexuel ou moral et aux agissements 

sexistes, à la rémunération et à l'articulation entre l'activité professionnelle et la vie 

personnelle et familiale. 

 

Il comprend en outre des indicateurs synthétiques relatifs aux écarts de rémunération 

entre les femmes et les hommes dont les modalités sont fixées par décret en Conseil 
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d'Etat. Il détaille, le cas échéant, l'état d'avancement des mesures du plan d'action 

prévu à l'article 6 septies de la loi n°2019-828. 

 

Sa production annuelle poursuit plusieurs objectifs : 

- permettre une meilleure analyse de l’évolution des politiques de ressources 

humaines de la collectivité, 

- établir les lignes directrices de gestion, 

- favoriser le dialogue social entre les employeurs territoriaux et les 

organisations syndicales. 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L231-1 et 

L231-4, R231-1 et R231-4, 

Vu l’avis favorable du Comité Social territorial du 24 novembre 2025, 

 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de prendre acte du rapport social unique 2024 joint en annexe et de l’avis du 

comité social territorial, rendu le 24 novembre 2025 ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°19 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

AFFAIRES GENERALES – RESSOURCES HUMAINES 

Délibération n°DCM114/2025. 

Détermination du nombre de jours de formation, pris en charge par la collectivité, pour la 

préparation aux concours ou examens professionnels des agents de la commune. 
 

Le règlement de formation commun aux agents de la commune de Pont-du-Casse et 

du CCAS/MARPA a été adopté après avis du comité technique le 27 mars 2018 et 

par le conseil municipal le 4 avril 2018. 
 

Les éléments sur la préparation des concours et examens professionnels sont précisés 

en article 8 du règlement de formation. 
 

Historiquement, la commune accordait une prise en charge jusqu’à 9 jours d’absence 

(rémunérés et non décomptés du CPF) pour suivre les formations de préparation aux 

concours ou examens professionnels. 
 

Une seule préparation, pour chaque concours ou examen d’un même grade, était 

accepté pour chaque agent. 
 

Depuis 3 ou 4 ans, la durée des préparations concours et examens a augmenté et peut 

atteindre jusqu’à 18 jours en moyenne toutes catégories confondues. Une partie de 

ces préparations se déroule en distanciel. 
 

Aujourd’hui, il convient de formaliser les modalités de prise en charge, par la 

commune, des formations de préparation aux concours et examens professionnels 

comme suit : 
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• Tout agent, titulaire ou contractuel, a la possibilité de s’inscrire à un concours 

ou examen professionnel de la fonction publique territoriale, d’Etat ou 

hospitalière, dès lors qu’il en remplit les conditions. 

• Il s’agit d’une démarche personnelle. 

• L’inscription à la préparation aux concours et examens professionnels 

dispensée par le CNFPT est distincte de l’inscription à ces concours et 

examens : l’agent doit faire séparément les démarches administratives 

nécessaires. 

• L’agent peut demander à bénéficier de cette préparation sur son temps de 

service dans la limite de 10 jours maximum par formation. Les demandes 

de formation sont accordées sous réserve des nécessités de service. 

L’administration ne peut opposer deux refus consécutifs à une demande de 

formation qu’après avis de la CAP. 

• Pour se présenter aux épreuves d’un concours ou examen professionnel de la 

fonction publique territoriale, l’agent peut bénéficier, le jour de l’épreuve, 

d’une autorisation exceptionnelle d’absence. 

• Les frais de transport peuvent être pris en charge par la collectivité, dans la 

limite d’une session par an. Sur demande expresse, l’agent pourrait bénéficier 

d’un prêt de véhicule de service pour se rendre à l’épreuve dans la mesure des 

nécessités de service. 

• Lorsqu’ils sont pris en charge, les frais de déplacement sont calculés sur la 

base de la distance du centre d’épreuves le plus proche pour l’année 

considérée, sauf circonstances particulières. 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social territorial du 24 novembre 2025, 
 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- d’approuver les modalités de prise en charge, par la commune, des formations 

de préparation aux concours et examens professionnels ; 

- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 

 

 

RAPPORT N°20 : (Rapporteur : Mme Catherine SCOUPPE) 

AFFAIRES GENERALES – RESSOURCES HUMAINES 

Délibération n°DCM115/2025. 

Mise à jour du document unique de la commune. 

 

Il est rappelé que la mise en place du document unique d’évaluation des risques 

professionnels est une obligation pour les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics. 
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Afin de répondre à cette obligation, la collectivité a renforcé sa démarche de 

prévention en établissant son document unique d’évaluation des risques 

professionnels. 

 

L'ensemble des services et matériels a été étudié afin de répertorier tous les risques 

potentiels. Les agents ont également été consultés afin d’analyser leurs postes de 

travail. 
 

Le document unique d’évaluation des risques professionnels permet d’identifier et de 

classer les risques rencontrés dans la collectivité afin de mettre en place des actions 

de prévention pertinentes. C’est un véritable état des lieux en matière d’hygiène et de 

sécurité du travail. 
 

Sa réalisation permet ainsi : 

▪ de sensibiliser les agents et la hiérarchie à la prévention des risques 

professionnels, 

▪ d’instaurer une communication sur ce sujet, 

▪ de planifier les actions de prévention en fonction de l’importance du risque, 

mais aussi des choix et des moyens, 

▪ d’aider à établir un programme annuel de prévention. 
 

Le document unique doit être mis à jour une fois par an en fonction des nouveaux 

risques identifiés ou lors d’une réorganisation modifiant les conditions d’hygiène et 

de sécurité ou les conditions de travail. Il relève de l’entière responsabilité de 

l’autorité territoriale qui doit donc veiller à ces prescriptions. 

Plus largement, le document unique d’évaluation des risques professionnels est 

amené à évoluer en fonction des situations rencontrées et des actions mises en place 

pour diminuer les risques professionnels et améliorer la santé, la sécurité et les 

conditions de travail des agents de la collectivité. 
 

Le document unique sera consultable par voie dématérialisée et/ou matérialisée 

auprès des assistants de prévention. Un exemplaire « papier » sera à disposition dans 

chaque bâtiment. 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.4121-3 et R.4121-1 et suivants, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment l’article L.811-1, 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail 

ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique 

territoriale, 
 

Vu l’avis favorable du Comité Social territorial du 24 novembre 2025, 
 

Ouï l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

D E C I D E 

A l’unanimité, 

- de valider le document unique d’évaluation des risques professionnels et les 

plans d’actions pour les agents de la commune ; 

- de demander à l’autorité territoriale de s’engager à mettre en œuvre les plans 

d’actions issus des évaluations et à en assurer le suivi, ainsi qu’à procéder à 

une réévaluation régulière des Documents Uniques ; 
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- de charger M. le Maire et, en conséquence, l’autoriser à effectuer toutes les 

démarches nécessaires et à signer tout document pour la mise en œuvre de la 

présente décision. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la séance close à 19h40. Les 

délibérations prises ce jour portent les numéros DCM094/2025 à DCM115/2025. 

 

Le Maire, Président de séance 

Christian DELBREL 

La Secrétaire de séance, 

C. SCOUPPE 

 


